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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 71, insérer l'article suivant:

L’article L341-34-1 du code de la consommation est complété par les mots : « , ainsi que de toute 
clause qui maintiendrait cette condition lors de la souscription, par l’emprunteur, d’une nouvelle 
opération de financement de crédit immobilier dans un autre établissement prêteur. ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à rétablir la concurrence entre les banques en annulant la condition de 
domiciliation dans les cas où le client souscrirait un second crédit immobilier dans un autre 
établissement préteur.


